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ARTICLE 26

Après l’alinéa 65, insérer les deux alinéas suivants :

« b bis) Après le quatrième alinéa, est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Le vote par correspondance est autorisé par l’assemblée générale à la demande du syndic, du 
conseil syndical ou d’au moins cent copropriétaires . » ; » .

EXPOSÉ SOMMAIRE

La loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, modifiée 
par la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000, stipule dans son article 18 que le syndic est chargé 
« d’établir le budget prévisionnel, les comptes du syndicat et leurs annexes, [et] de les soumettre au 
vote de l’assemblée générale ».

Le règlement de copropriété détermine les règles de fonctionnement et les pouvoirs des assemblées 
générales, et chaque copropriétaire dispose d’un nombre de voix correspondant à sa quote-part dans 
les parties communes.

L’article 22 de la loi du 10 juillet 1965 précise également que tout propriétaire peut déléguer son 
droit de vote à un mandataire, que ce dernier soit ou non membre du syndicat, étant entendu que 
chaque mandataire ne peut recevoir plus de trois délégations de vote sauf si le total des voix dont il 
dispose lui-même et de celles de ses mandats n’excède pas 5 % des voix du syndicat principal et si 
tous ses mandats appartiennent à un même syndicat secondaire.

Le syndic, son conjoint, et ses préposés ne peuvent présider l’assemblée ni recevoir mandat pour 
représenter un copropriétaire.
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Or, il apparaît que cette loi n’est plus adaptée et ne répond pas aux attentes de copropriétaires, 
puisqu’elle ne prévoit pas la possibilité de voter par correspondance lors des assemblées générales 
organisées à la demande du syndic, du conseil syndical ou d’au moins cent copropriétaires.

En effet, lorsqu’un copropriétaire est contraint de demeurer chez lui, en raison de son âge ou de son 
handicap, ou si son travail ne lui permet pas d’être présent lors de l’organisation d’une assemblée 
générale, le pouvoir qu’il peut remettre à un autre copropriétaire ne remplit pas toujours le sens 
attendu, et ne permet pas la participation optimale à la gestion de la copropriété.

À ce titre, les copropriétaires souhaitent pouvoir participer réellement aux décisions prises en 
assemblée générale, en utilisant directement leur pouvoir de vote et sans autre contrainte extérieure.

Ainsi l’envoi du matériel de vote par le syndic, avec le nom et le code barre des copropriétaires afin 
de permettre le pointage des votants pourrait permettre d’améliorer et de faire évoluer la vie de la 
copropriété.


